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1er mai t950 JOURNAL OFFICIEL DU , 

Il appartient au Territoire du Togo pour avoir été 
immatriculé à son nom le 15 juillet 1948, sous le 
no 964 T.T. aU Livre Foncier du Territoire du Togo 
Vol. VI Fo 38. 

n est actuellement libre de toute charge et droit 
réel et n'est pas frappé d'indisponibilité. 

ART. 2. _. Ge terrain devra être utilisé, en totalité, 
par le Service de l'Agriculture pour l'aménagement 
d'une 'ferme.éoole. 

II ne pourra, en aucun caS, recev;oir une autre desti) nation que celle ci-dessus spécifiêe. 
Fait et délibéré 'en séance pubhque à Lomé, le 

samedi 15 avril 1950.~ 
Le Président 'de l'A. R. T., 

Sylvanus ÛLYMPIO. 
1.8 Secrétaire.,1 Rodolphe TRÉNOU. 

f 	 ----------------------------

t 	 Budget de l'Etat 

.AR~ETE No 319-50;F. du. 26 aviil 1950.t 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, . 

CoMPAGNON DE LA LlBtRATION, 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributions 
et les pouVOirS du Comnussaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganisation
adulll1lstrativ:e du Territoll:e du Togo et création d'assemblées 
représentatlves ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime ,financier 
<Ils ColonieS et les modJflcatiOns S!lbséquentes; 


Vu la lot na 48.82 du 7 janvjer 1948 - article 3; 

!JI Consetl privé entendu; 


ARRETE~ 

ARTICLE PREMIER. - Sont annulés les crédits pro
visoires ouverts pour le Compte du Budget de l'Etat 
aU paiement des salaires des Agents de la Météoro
logie nationale - Chap. 3070 - Art. 2 soit:.. 
• • • •. . ". . • 54.350 francs 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
IJ,iqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 avril 1950. 
J. H. CÉDlLE. 

ARRETE N° 322-50/F. tJ.u, 27 avril 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNElJtt, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉpUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributions 

et les pOUVOIrs du Commissaire de la République au Togo.; 
Vu le décret du 3 janVier 194.6 portant réorgantsation 

àdmlnlstrative du TerritoIre du Togo et création d'assemblées 
représentatlves; . . 

Vu l'artIcle 5 - alinéa 3 du décret du ;JO décembre 
1912 sur le régIme f1l1anC1er des Colonies; 

TERRITOIIRE DU TOGO 381 

Vu Je RadIotélégramme nQ 0007/CIRC du 18 février 1950 
Invitant le CommISSaire de la République au Togo d'ouvrir 
des crédIis proVlSOires en application de l'Art, 5 du décrét 
F:tnancier ; 

Vu l'urgence de l'acqutttement des soldes et allocations 
famllla. j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont ouverts pour le compte 
du Budget d'Etat - Exercice 1950 les crédit'3 prOvI
soires suivants; 

1) Chap. 1.300: 	Magistrats en Service 'Outre
mer - traitements - Art. 1 er 
Personnel reclassé: 

584.000,-CFA 
2) Chap. 4.000: Allocations familiales 

Art. 3. - Magistrats Outre
Mer: 146.000,-CFA 

ART. 2. - Le montant de ces crédits provisoires 
sera annulé lors de la réception des crédits réguliers. 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 avril 1950. 
J. H. CÉDILE. 
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Lo'••••t. 

No 324 O/F. - Par décision du Commissaire de la 
République au Togo en date du : 

26 avril 1950. - L'article 2 de la déCision n~ 
520/F. du 10 août 1948 est ainsi oomp~èté: 

Ajouter: 
De Chef du Bur,eau du Plan. 

Orga.iuUon ad.lni.trall". 

Subdivision de Lama-Kara 

ARRETE N'a 32J...50/A.P.A. dp. 28 avril 1950. -' 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LtmoN D'HONNEUR., 


CoMPAONON· Of LA LIBWTION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 

et les poUVOIrs du CommISsaire de ·la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganisation

admInJStrative du TerritOire du Togo et création d'assemblées 
représentattves ; 

Vu l'arrêté no 115 du 24 février 1938 portant création Me 
cantons dans la SubdIVlIiiion de lama.Kara; 

Vu l'arrêté nP 459 du 23 octobre 1940 déterminant l'appel
lation du cercle de Sokodéj , 

Vu l'arrêté n/j 119/APA, du 2 mars 1945 modifIant les 
l1m:ltes des Subdivisions de Sokodé, Lama..Kara et Bassari; 

Vu l'arrêté n~ 120/APA. du 2 mars 1945 modifIant l'or
gantsatIon territoriale du cercle de Sokodé; 

Vu l'arrêté Q'CJ 378-49/APA, du 5 mal 1949 pOrtant ratta.. 
chement du canton de Sud·Est -Kara au cantOn de Lama
Kara; 

. 
a
if 



Vu le vœu émIs par les délégués de Lama.Kara tendant 
àtpviter le gouvenrem(!]1t à rapporter les d18positions 

mars 1945 concemant la 

TOOO 1er mai 1950 

DELIBERATION No 20-50 tendant à délPguer des 
pouvoirs à la CommissJon Permanente.de l'arrête nQ 120/APA. du 2 

Subdtvision die Lama-Kara; 
Vu l'aVIS énus par l'Asgemblée Représentatl've du Togo 

dans sa séance du 29 octobre 1949; 
1.11 Commandant du cercle de Sokodé consulté; . 

ARRETE: 

A~TICLE P~EMIE~. - Sont rappc!rtées les dispo
'lions de l'article 3 de l'arrêté &USVlsé JP1 120/APA du 
2 mars 1945, concernant l'organisation territoriale 
de la Subdivision de Lama-Kara (Cercl,e de SOkodé). 

A~T. 2. - La SubdivisIon de Lama-Kara est cons
tituée par les cantons et villages eXistant antérieure
ment à l'intervention de l'arrêté [)Q 120/APA. du 2 
mars 1945, à l'exception du canton de Sud-Est Kara, 
supprimé par l'al11êté susvisé ~ 378-49fAPA 'du 5 
mai 1949. 

A~T. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. . 

Lomé, le 28 avril 1950. 

J. H. CrolLE. 

Bu.gct F." D. B. S. 

ARRETE No 324-50/Plan. du .28 avril 1950. 
LE: GOUVERNEU~ DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtolON D'HONNEUR. 


CoM~AONON De: LA LIBtJtATlON, 

CoMMissAIRE DE· LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attn"butioDs 
et les pouV'Oirs du Commissaire de la Répubkque au Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorganisation 
admitlistratrve du 'tIerriIIOire du Togo et tréation d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le. décret du 25 oetobre 1946 portant t:réabon de 
l'Assemblée RepréSentaave du Togo; 

Vu la délibération ua 20-50 en date du 19 avril 1950, ile 
l'Assemblée RepréSentatIve du Togo, portant délégation de 
pouVOIrs à la ComDll8S1OD Permanente; 

ARRETE: 

ARTICLE P~E.MIER. - Est rendue exécutoire au Togtl) 
la délibération no 2~50, en date du.19 avril 1950, de 
l'Assemblée Représentative du Togo, déléguant ses 
pouvoirs à la Commission permanente pour statuer 
sur les virements de crédits qu'il apparaitrait nécesSaIre 
d'opérer à l'intérieur du budget F.I:D.E.S., exercice 
1949-1950, crédits reportés et crécijts nouveaux. 

ART. 2. - Le présent àrrêté sera enregistré, publié 
1!t oommuniqué partout où besoin sera.· 

Lomé, le 28 avril 1950. 

J. H. CÉOILE. 
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L'Assemblée Représentative du Togo, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation 

adm1l1.istrative du territoire du Togo; 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 

Al3semblée RepréseJrtatrve au Togo; 
Vu la: 101 du 30 avril 1946 tendant à l'établissement, lU 

f1nancem(!]1t et à l'exécutlon des plans d'équipement et de 
développement des Terrttoires relevant du Milustère de la 
France d'Outre-mer; 

Vu le décret du 3 jUin 1949 relatii au mode d'établ~ 
mM!nt et à la procédure d'exécutIon des programmes tendant 
à la réal1satlon ~ plans d'équipement et de développement 
de la 101 du 30 avril 1946;: ; , 

Vu l'arrêté 592.49jF. du 27 JUIllet \ 1949 rendant exécu
torre le report des crédits de paiem(!]1t; ouverts au titre 
des budgels FIDES 1947_1948 et 19481949, non uttllSés 
au 30 jUlIl 1949; 

Vu l'arrête 916-49jPlan rendant exécutOire la délibération 
:nO 82/49 en date du 9 novembre 1949 de l'Assemblée 
.ReprésentatIve du Togo portant approbation de l'utilisation 
d'une premlère tranche de 247 millions sur le Budget . 
FIDES. (exercice 1949-50); 

Vu la lettre no 2.484/Plan/AE. du 10 mars 1950 émanant 
du Mbustère de la France d'Outre; 

Sur le rapport ua 75/AD./Plan. en date du 25 mars .950 
de MonsJeur le CommllSsalre de la Répubhque aU iTogo; 

Dél1bérant lCn sa séance du mercredi 19 avril 1950; 
A adopté la résolution sUivante: 

A~TICLE P~E.MlE~. - Afin· de permettre la pour
suite des réalisations du programme d'équipement du 
Territoire, l'Assemblée Représentative du Togo, délè
gue expressément et spécialement ses pouvoirs à sa 
Commission Permanente aux fins de S'tatuer: 

A - Sur les virements qu'il apparaitrait nécessaire 
'd'opérer; , 

10 ~ sur les crédits de paiement accordés au titre 
de l'exercice FIDES. 1949-1950 (cr~dits repris et 
crédits ,nouveaux). 
~ - sur les autorisations d"engagement accordées 

au titre du même ex.>ercioo ; .. 
B - Sur les inscriptions d'autorisations d'enga~ 

ments complémentaires que lesdits Virements rendaient 
indispensables. 

Fait et délibéré en séance publIque, à tomé, le dix
neuf avril rt\il neuf cént cinquante. 

Le Président dII l'A. 'R. T., 
Sylvanus ÛLYMPIO. 

lIJ Secrétaire, 
Rodolphe T~ou. 

ARRETE nO 325--50/Plan. du 28 avril 1950. 
LE GOUVERNEU~ DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA Lto!ON D'HONNEUR, 

CoMPAGNON D~ LA LlIst~A1ioN, . 
CoMMISSAI~E DE 1..\ RtPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du Z3 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poUVOirs du Commissaire de la Répubhque au Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorganisation 
administrattve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentativœ; . 

.. 


